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Pour ma mise à jour des développements récents en litige commercial, je vais vous parler d’une décision récente sur la question de l’admissibilité de la preuve d’expert.  Il s’agit de l’arrêt White Burgess Langille Inman c Abbott and Haliburton Co. de la Cour suprême du Canada, une décision rendue le 30 avril dernier.  La preuve d’expert joue souvent un rôle très important en litige commercial, mais, bien entendu, la pertinence de cette décision ne se limite pas au litige commercial.  
La question à trancher dans White Burgess était de savoir si l’indépendance et l’impartialité d’un expert comptaient au nombre des normes fondamentales d’admissibilité du témoignage d’expert. La Cour suprême s’est dit d’avis que oui et a clarifié le critère qui devait être satisfait à cet égard.
Selon la Cour suprême, le manque d’indépendance et d’impartialité d’un expert a une incidence non seulement sur la valeur probante du témoignage, mais aussi sur son admissibilité.  Le critère d’admissibilité établi par la Cour suprême à cet égard est toutefois peu exigeant.  Il s’agit de déterminer si le témoin expert peut et veut s’acquitter de son obligation envers le tribunal d’être juste, objectif et impartial.  L’examen de ce nouveau critère doit maintenant se faire à la première étape du cadre analytique établi par l’arrêt Mohan concernant l’admissibilité du témoignage d’expert dans le cadre du volet “qualification suffisante de l’expert”.
La Cour suprême a aussi expliqué le fardeau de la preuve qui s’applique à ce nouveau critère.  Le critère est généralement satisfait lorsque l’expert reconnaît et accepte dans son attestation ou sa déposition son obligation envers le tribunal d’être juste, objectif et impartial, à moins que la partie qui s’oppose à l’admission du témoignage démontre un motif réaliste que l’expert ne peut ou ne veut s’acquitter de cette obligation.  Si un tel motif réaliste est démontré, alors la partie qui entend présenter le témoignage d’expert doit démontrer selon la préponderance des probabilités que le critère d’admissibilité est satisfait.      
La Cour suprême est d’avis que la notion d’apparence de parti pris n’est pas pertinente lorsqu’il s’agit de déterminer si le témoin expert pourra ou voudra s’acquitter de son obligation envers le tribunal.  On ne doit donc pas se demander ce qu’un observateur raisonnable penserait.  Il s’agit plutôt de déterminer si la nature et le degré de l’intérêt ou des rapports qu’a l’expert avec l’instance ou une partie font en sorte que l’expert ne peut ou ne veut s’acquitter de son obligation d’apporter au tribunal une aide juste, objective et impartiale.
Dans ses motifs, la Cour souligne qu’il sera probablement très rare que le témoignage d’un expert soit exclu à la première étape du cadre analytique établi dans l’arrêt Mohan.  Cependant, toute réserve qui demeure quant à savoir si l’expert s’est conformé à son obligation d’indépendance et d’impartialité peut être examinée une seconde fois à la deuxième étape de l’analyse prévue dans l’arrêt Mohan.  À cette deuxième étape, le juge doit exercer son pouvoir discrétionnaire en soupesant les risques et les bénéfices éventuels que présente l’admission du témoignage d’expert.     
Le jugement de la Cour suprême dans Mouvement laïque québécois c Ville de Saguenay, qui a été rendu deux semaines avant le jugement dans White Burgess, démontre que la Cour suprême a placé la barre très bas en ce qui concerne les conditions d’indépendance et d’impartialité des témoins experts.  La question dans Mouvement laïque québécois était de savoir si la récitation d’une prière aux séances du conseil municipal de la Ville de Saguenay constituait une atteinte discriminatoire à la liberté de conscience et de religion d’un résident athée de la Ville de Saguenay.  L’expert dont le témoignage était en cause dans cette affaire était cofondateur, membre et vice-président de l’appelant Mouvement laïque québécois.  L’expert se décrivait lui-même comme étant un militant pour la laïcité de l’État.   La Cour d’appel du Québec a conclu que cet expert était inhabile à témoigner, car il ne répondait pas aux exigences d’objectivité et d’impartialité indispensables au statut d’expert.  Selon la Cour suprême, toutefois, les conclusions du Tribunal des droits de la personne sur l’admissibilité du témoignage de l’expert n’étaient pas déraisonnables et le témoignage de l’expert était donc admissible.  Étant donné cette conclusion, il est difficile d’imaginer une situation où un témoignage d’expert pourrait être jugé inadmissible pour raison de manque d’indépendance ou d’impartialité, sauf peut-être dans les cas les plus extrêmes.
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